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CHAPITRE PREMIER

OE l'admissioA* 'du noviciat et de la
•'•PROFESSION

§ 1. Personne ,^e doit être admis avant
Page de 14 ans accomplis ; les conditions
requises sont- lés, bonnes mœurs, un ca-

ractère ami àh fe concorde, la fidélité à
la Foi catholique et la soumission envers
PEglise romaine et le Siège apostolique.

§ 2. Les femmes mariées ne peuvent
être admises à Pinsu de leur maris ni
sans leur consentement, excepté le cas où
leur confesseur en jugerait autrement.

§ 3. Les membres du Tiers-Ordre porte-

ront, suivant Pusage, le petit scapulaire ./
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